
ZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL 1162 THE MUNICIPAL GAZETTEl OF

COXIIIeSION DES FINANCES FINANCE CONNITTEZ

Compte rendu de l'assemblée du 9 ianvier Report of Meeting, held the gth of JanWat5!ý,'-1

Sont présents: MM. les échevins Vallières, président, Sad- Present:,Ald. Vallières, chairman, Sadler, Jý-kërý,
ler, Ekers, Lapointe, Carter et DeSerres. Carter and DeSerres.

Lue une >lettre de Mtres Bérard & Brodeur au sujet -Read a letter froi-n Messrs. Bérard & Brode«
des $4oo votés aux représentants de la presse. iiection with the $400 voted for the press rePres

Résolu: De référer ladite lettre à M. Ethicr. Resolved:» To refer the saine to Mr. Êthier.
-Lue une lettre de M. 0. Gadbois. -Read a letter from. Mr. 0. Gadbois.
Déposée sur le bureau. Laid on the table.
-M. Rivet se présente devant la Commission et demande -Mr. Rivet appeared on behalf of the Provincial

une subvention au nom de la Ferme Indu.itrielle Provinciale. Farm, asking for a grant.
Résolu: De demander au chef de Police de faire un rap- Resolved: To ask the Chief of Police to make

port complet sur ladite institution ainsi que sur les faits report on that institution and on the facts allege4
allégués dans la requête. lition.ue une lettre de MM. Ducharme et Ouiniet demandant -Read a letter from Messrs, Ducharme and Ç
4Wil' leur soit accordé des billets de tramways en rapport iiig for car fares in connection with their inspection,
avec leur travail d'inspection. Resolved: To grant thern $i.5o each per iýo11th«

Résolu: De leur accorder $1.50 chacun par mois.
-It was then-11 est alors

Résolu: Que les sous-commissions des Imuressions et de Resolved: That the Printing and Municipal
mittees be amalgamated and that the new I-Sr='ttOLa Gazette Municipale soient amalgamés et que la nouvelle 'r'us e same members, viz: Ald. Carter,so -commission soit composée des même membres savoir: posed of th

JMM. les échevins Carter, Payette et neSerres, DeSerres.
_Sý)mnises des notes de Mtres R.-A. Dtinton et Morin - -Submitted accotints of Messrs. R. A. Duntoi ' ý1 M.

Mackay pour vacations comme notaires de la Ville. rin & Mackay, for work done as City Ntaries-
Résolu: De solder lesdites notes, mais que ces messieurs Resolved: To seule the saine, but that these %et

soieik, notifiés qu'à l'avenir ils devront produire leurs notes notified that they must hereafter send in their
Cligque- mois, et qu'aucun travail ne leur soit confié avant every month and that no work bc sent thern Il
qýi'ils ne se soient conformés à la présente résDlution. coninlied with this resolution.

-Résolu: Que sôit opéré le virement d'un montant d -Resolved: That the surit of $1,000 be vale-d'-itingent Général et ap li$iooo à être pris à même le Coi p General Contingent and applied to the crOssngl-'
qué à la traverse entre Montréal, St-Lambert et Laprairie. Montreal, St. Lambert and Laprai'rie.

-Au sujet de La Gazette Municipale, il est -In connection with the -Municipal GagOttc,Résolu: De prier 7UM. de Viontigny et Smith de compa- Resolved: To ask Messrs. de montigny andu raître devant cette Commisý,ion vendredi prochain afin de give C
pear before this Committee rriday next tOdonner certaines informations.

-1l' est alors 'formation.
Résolu: De voter la somme de $6oo pour recevoir Lord et -It was then 'hef t re

Lady Grey. Resolved: To. vote the sum of $600 or
Lord and Lady Grey.Ajournement.

J. r L.-O. DAVID, Adjourned. 01.

Greffier de la Ville.

commilssiloN DE LA VOI[It][19 BOAD COMMITTJOB

Compte rendu de l'assemblée du 9 ;anvier Report of Meeting, held the gth of le

Sônt présents: MM. les échevins Larivière, président, Prescrit': Ald. Larivièïe, chairman,
Turfier, Gifflery, N. Lapointe, Ames, Bastien et Leclaire. Lapointe, Ames, Bastien and Leclaire.

-Comme la présente assetriblée est là pr-,mière de l'an- This being the initial meeting of -thenée, M. le président profite de l'occasion pour remercier les heménibres de la; coo'pération efficace qu'ils ont donnée à .1,,d- chairman took occasion to thank t
ministration du département, durant l'année dernière. Par- hearty cooperation ïn the administration Of thý

during the past year. Referring to- thelank_île l'entente cordiale qui a ý,xisté entre les membres J us- had existed up te, the ûresent iie v tured to h
ÉY qu'à ce jour, il, exprime le vSu que le même esprit de con- w th the'

corde, joint à de la prudence et à de l'énergie, aidera à 1, coritinuance of the same spirit woul , i 'aý
bonne administration, pendant la nouvelle année, si le Con- prudence and energy, conduce Io a tisfacta ', - 1

tion for 'the new year, if the Council shoÙSeil veut confier aux membres de la Commission le soin
d'administrer le département, en IW5. partment to their caze during igo5.

En réponse, M. l'échevin Anies dît qu'il se fait l'écho des In reply, Ald. Ames said that he voiced d.le

sentinients de ses collèguýs en. déclarant qu'Lne des princi- his colleagues in sayilig that one of the Chid e

pales causes 'de -l'harmonie qui a -régnée dans la Commis- harmony ruled in the Committee
ïi,Ï' sign,-a été la justice des décisions du i)résident. Il ajoute- chairinan's decisions. He declared that tll- inot 1.

que tous les membres seraient heureux que la Commission be pleased to continue tinder his PresideftCyý.

ýréstàt sous sa présidence. -Ald. Gallery, submitted a petition frôn".
.- M. l'échevin Gallery soumet une pétition de citoyens qui, tomed to use the Guy street line, from point

habitués à voyager sur la ligne ýe la rue Guy, en partant de ý_-omplaining of irregular and unsatisfact'.,,,,tm
fà Pointe Saint-Charles. se plaignent du service irrégulier et stating that the cars turn back at St Cath Il e11nÇ;ý

et déclarent que les tramways vi- of continuing to their destination.1suffisant 'de rette ligne
'ieni: à la rue Sainte- Catherine, au lieu de se rendre à des- After mature deliberation, Ît was

Resolved: That the Montral Street IZýailWàytination.
Après mûre délibération-il est de Montréal tified that a five minutes service rmisrbe es'

Que la Compagnie des Tramway,ý Guy st., Notre-Dame st. and Ontari 4flÎ
Soit notifiée qu'un service de cinq minutes (toit être donné seýtiýe inti

thermore that the said five minutes
les. mes Guy, lýr<)tre-D'amé et Ontario, et que. de Plus, Ce tintied after eight o'clock up to the hoUr

éér#lct ý de cinq minutes doit être continué, après 8 heures, by-law.
JJiýq'i11â l'heure speifiée dans le règlement. -It wasest of

'e, Jolii - Oue. dorénavant. les employés du département de Resoived: That in future' einploYees
at the City Hall, shali cause to be

14, vélrie à l"'Hôtel de Ville, fassent enregistrer, dans un livre ment
à cet ellet. l'heure de leur ar specially kept for that purposk. the timè ofrivée au bureaÙ, de même gndrt dudit bureau, et qve, de plus, sas the office and departure therleffmue l'heure de leur dépa


